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ARTICLE 3

Rédiger ainsi cet article :

« L’article L. 222-4 -1 du code de l’action sociale et des familles est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les député-e-s communistes, républicains, du parti de gauche sont opposés au contrat de
responsabilité parentale, instauré par la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances,
qui peut entraîner la suspension du versement de tout ou partie des prestations afférentes à l'enfant,
la saisie du procureur de la République de faits susceptibles de constituer une infraction pénale et la
mise sous tutelle des prestations familiales.


